
 
 
 
 
 

 

 UNE NOUVELLE BENNE POUR LA COLLECTE 
DU MOBILIER, 

A LA DECHETERIE D’ECUEIL 
 

 

 
Depuis le 1er octobre 2014, la déchèterie d’Ecueil accueille, pour une phase 
expérimentale, une benne mobilier dédiée aux déchets d’éléments d’ameublement 
comme les tables, les matelas, les chaises… 

 
Le SYCOMORE a adhéré au programme d’Éco-mobilier, l’éco-organisme dédié à la 
collecte, au recyclage et la réutilisation des meubles usagés. 
 
Grâce à ce nouveau service, plus de 45 % des matériaux composant les meubles 
usagés sont recyclés (bois, métaux, mousses, latex et fibres textiles).  
La majorité du reste des composants sont transformés en combustibles pour faire de la 
valorisation énergétique. 
 
 

 Que pouvons-nous déposer dans cette benne ? 
Vous pouvez déposer tous les meubles ou parties de meubles des particuliers, QUELS 
QUE SOIENT LE TYPE, LE MATERIAU, L’ETAT. 

 
 

 
 
 

Les gardiens de déchèterie sont habilités à vous conseiller dans le tri de vos déchets. 
 
 
 

Pour tout complément d’information,  
vous pouvez contacter le sycomore au 

 

 

SYCOMORE – BP.45 – 10 rue René Letilly – 51170 FISMES 
www.sycomore51.fr 

Nouveau service à la 

déchèterie d’Ecueil 


